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ÉCHANGE FONCIER À RÉALISER AVEC LA SCI VALRUN 
PARCELLES SECTION AL N° 1685 ET 1686 SISES LA RUE DE SÈTE 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la réalisation, avec la SCI 

VALRUN, représentée par monsieur Khalil VALLY-ADAM, d’un échange foncier portant sur deux 

emprises de 16 m² chacune situées au droit de la rue de Sète. 

 

En 2022, dans le cadre d’une opération de bornage de la propriété cadastrée section AL n° 1444, des 

empiétements respectifs de 16 m² ont été relevés de part et d’autre du mur de clôture édifié le long de 

la rue de Sète. 

 

Après vérification, ledit mur est parfaitement positionné à l’alignement du domaine public représenté 

par les pointillés rouges sur le plan de situation ci-après annexé. Il est apparu opportun pour les parties 

de régulariser ces situations cadastrales par le biais d’un échange foncier. 
 

L’acte de déclassement du domaine communal est intervenu le 15 novembre 2022 (affaire 2022-165). 

Les emprises à échanger sont aujourd’hui cadastrées section AL n° 1685 (SCI VALRUN) et AL n° 

1686 (commune du Port). 

 

Le service du Domaine a en outre évalué à 1 800 € HT/HC la valeur des terrains. La transaction 

donnera donc lieu au versement d’aucune soulte. Les frais de rédaction et d’enregistrement de l’acte 
seront partagés pour moitiés par les deux parties. 

 

Compte-tenu de ces éléments, afin de corriger les limites de la propriété privée avec l’alignement du 
domaine public, il est proposé au conseil municipal : 

 

- d’approuver la réalisation d’un échange foncier, avec la SCI VALRUN, portant sur les parcelles 

sises la rue de Sète, respectivement cadastrées section AL n° 1685 et 1686, de 16 m² chacune ; 

 

- de dire que la transaction ne donnera lieu au versement d’aucune soulte financière, la valeur 

vénale à retenir pour chaque parcelle ayant été fixée à 1 800 € HT/HC par le service du Domaine 
en date du 21 mai 2025 ; 

 

- de dire que les frais relatifs à la rédaction et à l’enregistrement de l’acte notarié seront partagés 

pour moitiés par les parties ; 

 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.  

 
 

 

Pièces jointes : 
- Plan de situation de la propriété cadastrée section AL n° 1444, 

- Plan de division et de bornage de la parcelle AL n° 1444, 

- Délibération n° 2022-165 du 15/11/2022, 

- Documents d’arpentage, 

- Avis du Domaine, 

- Courriers échangés. 
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- Annexe 1 : Plan de situation de la rue de Sète au droit de la parcelle AL 1444 
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- Annexe 2 : Plan de division et de bornage de la parcelle AL 1444 

 

 



 
Affaire suivie par la Direction du Foncier et de l’Immobilier – service Foncier et Transactions 

 

 

- Annexe 3 : Délibération n°2022-165 du 15 novembre 2022 
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- Annexe 4 : documents d’arpentage 
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- Annexe 5 : Avis financier du Domaine 
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- Annexe 6 : Courriers échangés 

 

 
 
  



 
Affaire suivie par la Direction du Foncier et de l’Immobilier – service Foncier et Transactions 

 

 

 
 
  



 
Affaire suivie par la Direction du Foncier et de l’Immobilier – service Foncier et Transactions 

 

 

 
 
  



 
Affaire suivie par la Direction du Foncier et de l’Immobilier – service Foncier et Transactions 

 

 

 
 
  



 
Affaire suivie par la Direction du Foncier et de l’Immobilier – service Foncier et Transactions 

 

 

 


